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POINT 106 DE L'ORDRE DU JOUR 

Non-prolifer<Jtion des armes nucleaires (suite) 
[A/5976, A/5986-DC/227] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. BURNS (Canada), abordant le probleme vital 
de la non-proliferation des armes nucleaires, cite 
un extrait du memorandum sur ce sujet presente 
par les huit pays non alignes representes a la 
Conference du Comite des dix-huit puissances sur 
le desarmement..!l, d'ou il ressort que, de l'avis 
de ces huit pays, tout traite ou convention sur la 
non-proliferation des armes nucleaires ne constitue 
pas une fin en soi mais seulement un moyen de par
venir a un but, c:e but etant la realisation du desarme
ment general et c:omplet et plus particulierement du 
desarmement nucleaire; les huit delegations etaient 
done persuadees que les mesures destinees a e!Il
pecher la dispersion d'armes nucleaires devraient 
etre accompagnees ou suivies de mesures concretes 
pour arreter la course aux armements nucleaires 
et limiter' reduire et eliminer les stocks d 'armes 
nucleaires et de leurs vehicules. 

20 Il existe actuellement deux projets de traite sur 
la non-prolifihation des armes nucleaires, presentes 
respectivement par les Etats-Unis, le 17 aoO.t 1965Y, 
et par !'Union sovietique, le 24 septembre 1965 
(A/5976). Les porte-parole de ces deux pays ayant 
commente en detail les dispositions de leur traite 
respectif, M. Burns limitera ses observations aux 
differences, qui se degagent de ces deux documents, 
entre les manieres de concevoir ce qui constitue 
un traite adequat. 

3o Une comparaison des deux projets en ce qui 
concerne l 'article premier' qui enonce les obliga
tions des puissances nucleaires parties contractantes, 
montre que le projet de !'Union sovietique a pour 
objet d 'empecher non seulement l 'augmentation du 
nombre des puissances nucleaires - point sur lequel 
les deux pro jets s 'accordent -, mais encore la 

Y Voir Documents officiels de la Commission du desarmement, 
Supplement de janvier a decembre 1965, document DC/227, annexe 1, 
sect. E. 

]:.1 Ibid., sect. A. 
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creation d 'organisations nouvelles dans le cadre 
d 'alliances ou autres groupes d 'Etats, possedant le 
pouvoir auto nome d 'utiliser des armes nucleaire s 0 
Le projet sovietique est en outre conc;u pour abolir 
certains accords defensifs qui existent actuellement 
entre les pays membres de 1 'Organisation du Trai.te 
de 1 'Atlantique nord (OT AN) et en vertu desquels des 
vehicules d'armes nucleaires deportee limitee pour
raient etre utilises par des allies des Etats-Unis 
pour repousser une agressiono Toutefois, etant donne 
que les armes nucleaires elles-memes restent la 
possession exclusive des Etats-Unis et que 1 'autorisa
tion de les utiliser releve de leur seule decision, 
ces accords ne peuvent etre consideres comme favo
risant la proliferation des armes nucleaires. C";!ui 
plus est, leur abolition profiterait uniquement a 
1 'Union sovietique et a ses allies, car elle affaiblirait 
les moyens de defense de 1 'OT AN sans que 1 'immense 
puissance destructive des armes nucleaires que 
possede 1 'Union sovietique so it reduite en consequence 0 
La proposition contenue dans 1 'article premier du 
projet sovietique est done contraire a l 'un des pri.n
cipes convenus pour les negociations relatives au 
desarmement, enlerine aussi bien par les Etats-Unis 
et 1 'Union sovietique (A/ 48 79) que par l' As semblee 
generale dans sa resolution 1722 (XVI), selon lequel 
aucune mesure de desarmement ne devrait conferer 
un avantage militaire a un Etat ou groupe d'Etatso En 
consequence' cette disposition du pro jet de traite 
sovietique ne peut servir de base a des negociations 0 

40 M. Burns tient a souligner une fois de plus que 
1 'article premier du pro jet des Etats-Unis, contrai:re
ment a ce qu 'affirme 1 'Union sovietique, n 'autorise en 
aucune maniere la dissemination d 'armes nucleai:res 
aux pays membres de 1 'OT AN 0 

50 Il semble evident que de longues negociations 
entre les pays interesses seront necessaires avant 
de pouvoir concilier les deux points de vue sur la 
teneur de 1 'article premier ainsi que sur les obliga
tions des Etats non nucleaires 0 L 'essentiel est de 
rediger et d' approuver un traiti3 qui, tout en empechant 
la proliferation des armes nucleaires et plus par
ticulierement 1 'augmentation du nombre des Etats 
nucleaires autonomes, ne sera pas une entrave a 
la libre evolution politique de 1 'Europe et respectera 
le droit de tous les pays de conclure a leur gre tout 
accord politique, y compris des accords de defense 
collective 0 

60 De l'avis de la delegation canadienne, le projet 
sovietique est defectueux ad 'autres egardso En effet, 
il ne contient aucune disposition permettant de con
troler que les parties remplissent bien leurs obliga
tions, alors que le projet des E tats-U nis prevoit que 

A/C ol/SRol356 



20 AssembH\e g(m{)rale - Vingti~me session - Premi~re Commission 

les parties devront cooperer en vue de faciliter 
l 'application des garanties de l 'Agence internationale 
de l 'energie atomique, disposition que toute nation qui 
n 'a pas l 'intention de fabriquer des armes nucleaires 
devrait accepter sans hesitation. L 'article VI du projet 
sovietique, relatif au droit de toute partie de se 
retirer du traite, laisse trop de latitude aux parties; 
en effet, tout Etat partie contractante peut etre 
amene a denoncer le traite sur la foi de rumeurs sans 
fondement ou par simple mefiance morbide et ce sans 
etre tenu de justifier sa decision aupres d'une assem
blee internationale 1 alOrS que 1 COnformement a lIar
tiCle correspondant du projet des Etats-Unis, les 
parties qui envisagent de denoncer le traite doivent 
en informer le Conseil cle securite. En outre, le 
meme article du projet des Etats-Unis donne aux 
Etats non nucleaires la possibilite non seulement 
de reviser l 'application clu traite apres un certain 
nombre d 'annees, mais, encore de verifier que les 
puissances nucleaires ont, conformement au pre
ambule, reellement concl.u des aecords effie aces 
pour arreter la eourse aux armes nucleaires et 
reduire les armements, en particulier les arsenaux 
nucleaires. Faute de quoi, les Etats non nucleaires 
pourraient renoncer a etre lies par les obligations 
essentiellement unilaterales du traite. 

7. Le Canada pense, comme les membres non 
alignes du Comite des dix-huit puissances, qu 'il 
serait injuste que les E tats non nuc leaires s 'engagent 
a ne pas fabriquer d 'armes nucleaires ni a en acque
rir si les puissances nucleaires ne prenaient pas, 
de leur cote, dans un proche avenir, des mesures 
pour limiter et reduire les stocks d'armes nucleaires 
et de leurs vehicules en vue de les eliminer defini
tivement. Par contre, le Canada ne peut faire sienne 
1 'opinion selon laquelle les puissances nucleaires 
n 'ont pas le droit de demander aux Etats non nucleaires 
de s 'abstenir de constituer un arsenal nucleaire 
tout en conservant, elles, leurs armes nucleaires. 
En effet, etant donne que les risques de guerre 
nucleaire augmentent proportionnellement a la disse
mination des armes, les Etats non nucleaires agi
raient dans les interets de la communaute inter
nationale tout entiere en prenant un tel engagement. 
D'ailleurs, le pays qui se procurerait des armes 
nucleaires ne renforcerait guere sa securite, sans 
compter qu 'il risquerait de renverser l 'equilibre de 
puissance sur lequel repose aujourd'hui la securite 
du monde. L'augmentation de sa capacite nucleaire 
militaire aurait pour effet d 'inciter les pays voisins 
a se procurer des armes semblables pour se pro
teger, c'est-a-dire de provoquer clans la region une 
course aux armements entrafnant des frais enormes 
pour chaque pays interessE; sans que les moyens de 
protection dont dispos ait eelui qui a commence en 
soient pour autant renforces. De plus, toute augmen
tation du nombre des puissances nucleaires est de 
nature non pas d'amener les Etats nucleaires a 
conclure des accords effica.ces pour la reduction des 
arsenaux nucleaires, mais d 'inciter les nations a 
considerer comme normal l 'emploi des armes nu
cleaires en cas de guerre, augmentant par la les 
risques d'une guerre nucleaire totale entre les deux 
grandes puissances. Le prestige qui s 'attache a la 
possession d'armes nucleaires est bien la derniere 
raison a invoquer en leur faveur, car, comme 1 'a 

rappele s. s. le pape Paul VI a l I Assemblee generale. 
c 'est l 'orgueil qui est a l 'origine de bien des maux. 

8. En annexe au rapport du Comite des dix-huit 
puissances se trouve egalement un projet de di)clara
tion unilaterale de renonciation a l 'acquisition d 'armes 
nucleaires, presente par la delegation italienneli, 
:V.vitant tous les Etats ne disposant pas du controle 
national d'armes nucleaires, et particulierement 
ceux qui sont deja sur le point d'acquerir la capacite 
nucleaire' a fixer un moratoire pour la dissemination 
eventuelle des armes atomiques. etant entenclu que. 
si aucun progres vers la denuclearisation n'a ete 
realise lorsque le delai fixe viendra a echeance, 
ils pourront reprendre leur liberte d 'action. Ce projet 
de declaration, tout en ne visant pas a remplacer le 
projet de traite des Etats-Unis, que l'Italie avait 
appuye. ne veut etre qu 'une manifestation de bonne 
volonte destinee a gagner du temps et faciliter les 
progres, n'emettant pas d'obligations contractuelles. 
La Premiere Commission ne manquera certainement 
pas de le considerer comme un moyen de hater 
la conclusion d 'accords sur la non-proliferati.on des 
armes nucleaires s 'il apparaissait qu'un traite efficace 
ne pourra etre conclu avant longtemps. 

9. La delegation canadienne apprecie les recents 
efforts des pays d' Afrique et d 'Amerique latine 
d'envisager la creation eventuelle de zones denuclea
risees dans leurs regions respectives, Elle estime 
que des arrangements de cette nature peuvent etre 
utiles s 'ils tiennent compte des trois prmcipes 
suivants: prernierement, tout projet dezone denuclea
risee doit etre acceptable pour tous les pays appar
tenant a la region geographique dont la zone ferait 
partie; deuxiemement, le projet doit comporter des 
arrangements perrnettant de verifier que les obliga
tions contractees ont ete respectees; troisiemement, 
le projet doit etre conforme au principe generalement 
accepte qu 'aucune me sure de desarmernent ne do it 
se traduire par un avantage unilateral pour un Etat 
ou groupe d'Etats quelconque. Le Canada espere qu'il 
sera possible de constituer sous peu des zones denu
clearisees dans les regions ou ces principes sont 
applicables. 

10. La ctelegation canadienne estirne legitime et 
raisonnable le voou exprime par les pays non nu
cH)aires et non alignes qu 'un accord sur la non
proliferation s 'accompagne de mesures prop res a en
rayer la course aux armements eta reduire les stocks 
nucleaires. En effet, a la promesse de ces payE. de ne 
pas acquerir d'armes nucleaires doit repondre celle 
des Etats nucleaires de s 'acheminer resolu.ment vers 
le desarmement. D 'ores et deja, le Roy<o.ume-Uni 
a decide il y a deux ans de ne plus produire d 'uranium 
235 a des fins militaires et de commencer a eesser 
la production de plutonium a des fins militaires; 
d 'autre part, les Etats-Unis ont depuis longtemps 
propose d 'arr~ter la production de matieres fissiles 
a des fins militaires et de commencer a ro3duire 
les stocks detenus par les deuxprincipales puissances 
nucleaires; par ailleurs, le Comite des dix-huit puis
sances a ete saisi en janvier 1964 d'une proposition, 
renouvelee depuis, tendant a arreter la production 
de vehicules d 'engins nucleaires a longue portee 

li Ibid., sect. D. 
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ainsi que la mise en chan tier de nouveaux types; en fin, 
dans le programme de mesures par alleles qu 'elle a 
presente le 7 decembre 1964 a 1 I Assemblee generale 
(A/5827), 1 'Union sovietique a preconise la destruction 
d'appareils de bombardement. Malheureusement, ces 
diverses propositions n 'ont pas ete sui vies de negocia
tions. La delegation canadienne est convaincue qu 'un 
accord sur ces propositions, voire sur l'une d'entre 
elles' pourrait contribuer pour beaucoup a enrayer la 
course aux armements, a reduire la tension inter
nationale et a creer un climat favorable a !'adoption 
de nouvelles mesures allant dans le sens d 'un desar
mement general et complet; elle est certaine qu 'on 
pourrait sortir de l 'impasse si les grandes puissances 
se mettaient d 'accord pour appliquer certaines des 
mesures paralleles mentionnees, sinon toutes. 

11. Une autre mesure pouvant faire contrepartie a 
!'engagement de ne pas acquerir des armements 
nucleaires serait d 'interdire les essais nucleaires 
souterrains. On aboutirait ainsi a la suppression 
totale des essais nucleaires et l'on mettrait fin au 
perfectionnement d'engins nucleaires dont le pouvoir 
destructeur ctefie deja 1 'imagination. M. Burns rap
pelle a ce propos qu'au cours de la discussion gene
rale a 1 I Assemblee le Ministre des affaires etrangeres 
de Suede a demande (1350eme seance pleniere) de 
synchroniser les mesures vis ant a bloquer la capacite 
nucleaire actuelle avec des mesures tendant a em
pecher que d' autres pays puis sent acquerir une certaine 
proportion de cette meme force militaire; il rappelle 
aussi la proposition suedoise visant a constituer un 
systeme de surveillance a l 'echelle mondiale com
portant la mise en place d'un reseaudepostes sismo
logiques technologiquement tres perfectionnes 11. De 
l 'avis du Canada, cette propositionpourrait contribuer 
a reduire 1 'ecart qui separe encore les puissances 
nucleaires sur ce point et les empeche de conclure 
un accord sur !'interdiction des essais souterrains; le 
Canada est tout dispose a participer a des discussions 
sur la formation d 'un "club de detection" inspire de 
la proposition suedoise. 

12. Quant a la reunion d'une conference mondiale 
sur le desarmement, la delegation canadienne en 
est partisane, sous certaines conditions. Il va de soi 
que, pour arriver a un desarmement general et 
complet, toutes les puissances nucleaires, actuelles 
et potentielles, devront au moment opportun participer 
aux negociations. Le Secretaire d'Etat aux affaires 
etrangeres du Canada a exprime a 1 'Assemblee gene
rale 1 'espoir que la Republique populaire de Chine 
sera invitee a prendre part aux discussions. Une 
conference rnondiale sur le desarmernent pourra 
contribuer a atteindre cet objectif, mais il apparait 
egalement que la reunion d 'une telle conference 
pose nornbre de problemes difficiles qu 'il faudra 
resoudre, en commission ou a la faveur de consul
tations privees, avant que l'Assemblee generale ne 
se prononce en adoptant une resolution. Il s 'agira 
notamment de determiner sous quels auspices se 
tiendra la conference, qui enverra les invitations, 
comment la conference sera financee, quel en sera 
l'ordre du jour, quelles sont les possibilites d'accord 
prealable sur les principes qui serviront de base a 
la discussion et sur les regles touchant la procedure 

~ Ibid., sect. B. 

a suivre et, enfin, ou et quand se tiendra cette 
conference. Si la Commission ne parvient pas a 
assurer une assez large entente sur ces points, il 
semble fort douteux qu 'on puisse s 'attendre au succes 
d'une telle conference. 

13. Il convient done de se representer clairement 
ce qu'on attend d'une conference mondiale du desar
mement et quel devra en etre 1 'ordre du jour. 
Ce serait faire preuve d 'une irresponsabilite to tale 
de croire que, faute d 'a voir progresse depuis le 
traite d 'interdiction partielle des essais d 'armes 
nucleaires ~ et les autres mesures partielles de 
1963, il suffit d'adopter une resolution demandant 
la reunion d 'une conference mondiale sur le desarme
ment sans se preoccuper davantage du desarmernent 
avant 1 'ouverture de la conference. En fin, meme si un 
accord substantiel peut se faire sur la maniere de 
resoudre ou d'aborder ces problemes, il faut que le 
dialogue sur le desarmement se poursuive en attendant 
que la conference se reunisse. La Commission et le 
Cornite des dix-huit puissances sont saisis de mesures 
vis ant a ralentir, sinon a enrayer, la course aux 
armements' et a reduire la tension internationale. 
Pour peu que les grandes puissances modifient leur 
politique, ce qui n 'est nullement impossible, un 
accord pourrait se faire sur ces rnesures et la 
conference mondiale pourrait s 'ouvrir sous d 'heureux 
auspices. C 'est pourquoi la delegation can~dienne 
demeure ferrnement convaincue, quelle que so it la 
decision touchant la conference mondiale, de la 
necessite de poursuivre les negociations sur le 
desarmement. 

14. La delegation canadienne se reserve d'intervenir 
a nouveau lorsque les debats porteront sur les points 
specifiques ayant trait au desarrnement. 

15. M. MBAH (Nigeria) rappelle que, lors de nom
breux debats internationaux, la Nigeria a systerna
tiquernent attire 1 'attention sur les dangers de la 
proliferation des armes nucleaires et a souligne 
maintes fois qu 'un accord en vue d 'ernpecher la 
diffusion de ces armes etait une necessite evidente. 
Chaque instant de retard augrnente le danger de voir 
un plus grand nombre de pays acquerir des armes 
atomiques: le "club nucleaire" a ete effectivement 
oblige d'admettre de nouveaux membres. Le fait 
qu 'aucun accord n'a pu etre conclu au cours de ces 
dernieres annees complique serieusement la tache 
de tous les pays et il n 'existe aucun autre aspect 
du desarmement qui soit plus marque par des impe
ratifs de temps. D'autre part, on constate que les 
trois puissances nucleaires qui participent aux nego
ciations du desarmement a Geneve se sont dlepuis 
longtemps declarees non seulement convaincues de 
la necessite d 'un accord, mais encore desireuses 
de le conclure. 

16. Il semble que 1 'un des obstacles a cet accord 
reside dans les dispositions militaires envisagees a 
l'heure actuelle par les puissances de l'OTAN. A 
cet egard, la position de la delegation nigerienne est 
claire. Comme l'a souligne le representant de la 
Nigeria le 11 mai 1965 a la Commission du desarme-

!1./ Traite interdisant Ies essais d'armes nucleaires dans !'atmosphere, 
I'espace extra-atmospherique et sous I'eau, signe a Moscou Ie 5 aotlt 
1963 (Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 480, 1963, No 6964). 
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ment.2/, chaque partie doit, dans !'interet de l'huma
nite' eviter toute me sure pouvant inciter les autres 
parties a prendre des contre-mesures qui accroftraient 
encore le danger nucleaire. Une source d 'inquietude 
pour la delegation de la Nigeria provient de 1 'accrois
sement quantitatif des armements nucleaires qui 
pourrait resulter de 1 'accord conclu entre un E tat 
nucleaire et certains de ses allies non nucleaires 
aux fins d 'etablir des forces nucleaires speciales 
au sein d 'une alliance. La delegation nigerienne espere 
que tous les efforts seront deployes par les pays 
tout particulierement en cause pour eliminer les 
obstacles a un accord rap ide. 

17. La delegation nigerienne a etudie avec un vif 
interet les deux pro jets de traite proposes, 1 'un par 
la delegation des Etats-Unis a Geneve et l 'autre par 
la delegation sovietique au cours de la presente 
session de l'Assemblee generale. Elle s'est par
ticulierement rejouie du fait qu 'elle avait suggere 
a Geneve la redaction d 'un pro jet de traite en tant 
que base pour les negociations. Il est indubitable que 
les deux projets presentes feront avancer les travaux 
et aideront au moins le Comite des dix-huit puissances 
a fixer son attention sur quelque chose de concret. 
On ne peut evidemment manquer de constater qu'il 
existe des differences substantielles dans les fa~ons 
d 'aborder le probleme, mRis il sera possible de 
trouver une solution si l 'on s 'attache en premier 
lieu a servir les interets de 1 'humanite et si 1 'on 
prend en consideration les remarques faites par 
les puissances non nucleaires. 

18. La delegation nigerienne s 'associe a 1 'opinion 
selon laquelle le projet de traite devrait etre aussi 
etanche que possible. Comme l'a declare a Geneve 
le representant du Royaume-Uni, les deux premiers 
articles du traite, dans leur libelle actuel, n 'eliminent 
pas la possibilite de creer une association d'Etats 
qui serait capable d 'utilise r des armes nucleaires 
a la suite d 'une decision prise par la majorite de 
ses membres, c 'est-a-dire sans le veto d 'une puis
sance nucleaire existante. La delegation nigerienne 
estime toutefois que les superpuissances envisagent 
ce probleme sous une optique un peu limitee. Il est 
certain que les problemes de l 'Europe centrale sont 
presque inextricablement lies aux questions du desar
mement et que toute rupture injustifiee de l 'equilibre 
militaire actuel, en Europe centrale ou ailleurs, 
aurait de serieuses repercussions sur la paix dans 
le monde. Cela etant dit, il serait faux d 'aborder 
le probleme de la non-proliferation en vue uniquement 
de maintenir le statu quo en Europe centrale. Il est 
non seulement recommande mais inevitable de traiter 
le probleme d'un point de vue universe!, carle traite 
sur la non-proliferation imposerait aux puissances 
non nucleaires des obligations plus lourdes qu 'aux 
puissances nuclea.ires et on peut supposer qu 'aucune 
puissance nucleaire ne fournirait de plein gre a des 
puissances non nucleaires des armes atomiques ou 
les moyens d 'en fabriquer. C 'est avant tout une ques
tion d 'interet national, mais 1 'interet national de 
certaines puissances non nucleaires pourrait les 
obliger a chercher a acquerir des armes nucleaires 
de fa~on a s 'assurer la plus grande securite possible. 

Y Voir Documents officiels de !a Commission du desarmement, 
78eme seance. 

On a trop souvent explique le desir des puissances 
non nuc leaires d 'acquerir des armes atomiques com me 
un desir d'accroftre leur prestige. Cela peut etre 
exact pour certains pays, mais le fait est que les 
craintes des puissances non nucleaires sont legitimes 
et qu 'il faut en tenir compte dans tout examen realiste 
du probleme de la proliferation des armes nucleaires. 
La position officielle du Gouvernement nigerien est 
que 1 'acquisition d'armes nucleaires ne suffit pas 
en soi a accroftre la securite des Etats et que les 
E tats non nucleaires, en particulier ceux qui, comme 
la Nigeria, ont besoin de toutes leurs ressources 
pour developper leur economie, seraient bien avises 
de ne pas suivre une voie aussi dangereuse. Toute
fois, il n 'est pas difficile de concevoir une situation 
dans laquelle un pays serait fortement poussi~ par 
sa population a acquerir des armes nucleaires dans 
l'idee que cela le mettrait mieux al'abrides menaces 
exterieures. 

19. Il n'existe jusqu'a present aucune garantie que 
les armes atomiques entreposees dans les arsenaux 
des puissances nucleaires ne seront pas utilisees 
contre des Etats non nucleaires ou que ces derniers 
ne seront pas les victimes d'un chantage nucleaire. 
Par consequent, toute mesure visant a empecher la 
proliferation de ces armes doit s 'assortir du ferme 
engagement, et des gar an ties appropriees, que les 
puissances nucH~aires n'utiliseront en aucune cir
constance des armes nucleaires contre des puissances 
non nucleaires ni ne menaceront d'y avoir recours. 
Tant qu 'il n 'en sera pas ainsi, les puissances non 
nucleaires seront toujours plus poussees a acquerir 
des armes atomiques. 

20 La delegation nigerienne estime que des efforts 
considerables devraient etre entrepris en vue d 'at
teindre les objectifs supplementaires suivantE.: la 
conclusion d 'un traite d 'interdiction to tale des et:sais 
d 'armes nucleaires et la cessation de tous ces essais, 
dans tous les milieux et pour une duree illimitee; 
le renforcement des moyens mis a la disposition des 
Nations Unies pour maintenir la paix dans le monde 
et pour enrayer l'agression contre tout pays, grand 
ou petit, non nucleaire ou nucleaire; le blocage de 
toute la production d'armes nucleaires et de leurs 
vehicules; enfin, 1 'adoption de mesures definies desti
nees a detruire les armes nucleaires dont disposent 
les puissances nucleaires actuelles. 

21. La delegation ni~rienne espere que 1 'on ti8ndra 
dfunent compte des opinions exprimees dans le 
memorandum commun sur la question de la non
proliferation des armes nucleaires soumis par les 
huit deli~gations des pays non alignes au Comite des 
dix-huit puissances a Geneve. Ce document re:flete 
la position fondamentale de ces pays a l'egard du 
probleme. 

22. En dernier lieu, comme elle l'avait deia fait a 
la Commission du desarmement, la delegati~n nige
rienne recommande d 'ores et deja a 1 'attention de la 
Commission la possibilite de conclure un accord en 
vue d 'empecher les puissances nucleaires de donner, 
de preter ou de vendre a des puissances non nucleai;res 
des bombardiers equipes pour transporter des armes 
nucleaires, et d'empecher les puissances non nu
cleaires d'acquerir de tels bombardiers par quelque 
moyen que ce soit. La delegation nigerienne espere 
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presenter en temps voulu un libelle precis a cet 
egard et elle ne doute pas .que tous les pays qui 
souhaitent sincerement enrayer la diffusion des 
armes nucleaires accorderont a ces mesures tout 
leur appui. 

23. M. SHALLOUF (Libye) dit avoir ecoute avec vif 
interet 1 'appel que le Secretaire general a lance a 
toutes les nations pour qu 'elles s 'efforcent d 'arriver 
a un accord permettant d'empecher une nouvelle 
diffusion des annes nucleaires et d'arreter la course 
aux armements nucleaires. Les declarations ulte
rieures de !'Union sovietique et des Etats-Unis lui 
paraissent constituer un nouveau pas sur la voie d'un 
accord de desarmement general et complet. La 
delegation libyenne se felicite de ce que lesE tats-Unis 
cons ide rent 1 'Afrique comme une zone non nucleaire; 
cette attitude repond aux vceux des peuples africains 
et aux resolutions adoptees par les chefs d'Etat et 
de gouvernement des pays africains. Pour sa part, 
la Libye, puissance non nucleaire, appuiera tout 
effort pouvant conduire a la signature d 'un traite 
pour la prevention de la dissemination des armes 
nucleaires et ouvrant la voie a un traite d 'interdiction 
complete des essais nucleaires et a un traite de 
desarmement general et complet. 

Litho in U.N. 

24. Tout en appuyant le projet de traite propose 
par les Etats-Unis, la delegation libyenne souhaiterait 
obtenir des eclaircissements au sujet du premier 
paragraphe de son article VI. La Libye apprecie le 
projet italien de declaration unilaterale de renonci.a
tion a !'acquisition d'armes nucleaires, mais croit 
qu 'il ne pourra etre efficace que si les puissances 
nucleaires se trouvent engagees par la declarat:lon 
qu 'il contient. Quant au memorandum commun des 
huit pays non alignes membres du Comite des dix-huit 
puissances, il lui parait constituer une initiat:lve 
allant dans le sens souhaite par tous. Enfin, la dele
gation libyenne remercie la Suede pour sa cooperatiLon 
dans le domaine de la detection des explosions nu
cleaires souterraines et le Royaume-Uni pour E>es 
recherches des techniques permettant de distinguer 
entre les tremblements de terre et les explosions 
nucleaires souterraines. 

25. M. Shallouf se reserve le droit de preciser au 
moment opportun la position de sa delegation en ce 
qui concerne la question d 'un traite d 'interdiction 
complete des essais nucleaires. 

La seance est levee a 16 h 20. 
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